
USV
CONTEST
21 MAI 2022
ROLLER / SKATE / TROTTINETTE

SKATE PARK DE VENELLES

LICENCIÉS USV : 15€ / NON LICENCIÉS : 20€



LE RENDEZ-VOUS DE
LA GLISSE A NE PAS
MANQUER !!!

Les 21 et 22 mai prochain, l’US Venelles vous accueille avec plaisir pour une compétition
de sports de glisse sur le Skatepark local ! Au programme : compétition ROLLER, SKATE
et TROTTINETTE, stands, buvette, night session, et j’en passe !!!

Alors n’attendez plus, et réservez votre Week-End !

Samedi 21 mai : Qualifs + Finales des catégories 14 ans et moins

Dimanche 22 mai : Qualifs + Finales des catégories 15 ans et plus

Hommes et Femmes séparés dans les catégories (sauf si manque de participants)

9H30-12H00 : Qualifications
12H00-13H30 : Pause de midi 

13H30-17H00 : Finales 
17H00 : Remise des récompenses 

Night Session le samedi soir à partir de 19h00 !!!
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LE RENDEZ-VOUS DE
LA GLISSE A NE PAS
MANQUER !!!

Le 21 mai prochain, l’US Venelles vous accueille pour une compétition de sports de
glisse sur le Skatepark local ! 

Au programme : compétition ROLLER, SKATE et TROTTINETTE, stands, buvette, night
session, et j’en passe !!!

Alors n’attendez plus, et réservez votre Week-End !

Samedi 21 mai : Qualifs + Finales des catégories 14 ans et moins et 15 ans et
plus.

Hommes et Femmes séparés dans les catégories (sauf si manque de participants)

9H00-13H30 : Qualifications
13H30-14H30 : Pause de midi 

14H30-17H30 : Finales 
17H30 : Remise des récompenses 

Night Session le soir à partir de 19h00 !!!
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Qu’est-ce qu’il y a à gagner ?!

C’est très simple !!! 

Tu télécharges ton dossier d'inscription, tu le remplis, puis :

1/ Tu nous l'envoies au mail suivant : skatepark@usvenelles.com

2/ Tu nous l'envoies par courrier avec le règlement par chèque à l'adresse suivante : US
VENELLES, Chemin du Collet Redon, Parc des Sports, 13770 Venelles.

COMMENT JE FAIS
POUR PARTICIPER ?
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Avec notre partenaire Le Local, de nombreux lots vous attendent !!!

Des centaines d'euros de bons d'achats,
Vêtements, pièces de qualités et
goodies, il y en aura pour tous les goûts
… A condition de monter sur le podium !!!



REGLE N°5 : ARBITRAGE

La

COMPÉTITION

Les compétiteurs d’une catégorie ont
un temps d’échauffement de 15
minutes.

Puis a lieu les qualifications, sous
forme de jams (passage de 3 à 5
participants pendant 3 minutes).

A la fin des qualifications d’une
catégorie, une liste de finalistes est
annoncée (de 3 à 6 selon le nombre de
participants).

Les finales ont lieu l’après-midi, avec
un temps d’échauffement, puis un
passage de chaque participant sur
deux runs de 50 secondes chacun.

Les podiums sont annoncés pour
toutes les catégories en fin de
journée.

La compétition s’organise de la façon
suivante :
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NOTATION
La

3 JUGES POUR VOUS DÉPARTAGER !
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Alors soyez polyvalent, créatif, engagé, et surtout amusez vous !!! 
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Le

RÈGLEMENT
L'USV CONTEST SE DÉROULE SUR DEUX JOURS CONSÉCUTIFS, LES 21 ET 22 MAI 2022. 

IL Y A DEUX CATÉGORIES PAR DISCIPLINE ET PAR SEXE. CES CATÉGORIES PEUVENT
ÉVOLUER LE JOUR J EN FONCTION DU NOMBRE DE PARTICIPANTS. 

LES CATÉGORIES 14 ANS ET MOINS AURONT LIEU LE SAMEDI 21 MAI.
LES CATÉGORIES 15 ANS ET PLUS AURONT LIEU LE SAMEDI 21 MAI ÉGALEMENT.

LE PLANNING DES PASSAGES POUR CHAQUE DISCIPLINE SERA DISPONIBLE SUR NOTRE
SITE, ET SERA AFFICHÉ AU SKATEPARK LE JOUR DE L'ÉVÉNEMENT.

ATTENTION : L'ORGANISATEUR SE GARDE LE DROIT DE MODIFIER LE JOUR DE
L'ÉVÉNEMENT LE PLANNING AFIN DE L'ADAPTER AU NOMBRE DE PARTICIPANTS. IL
EST DONC DEMANDÉ À CHAQUE PARTICIPANT DE SE PRÉSENTER AU MINIMUM 20
MINUTES AVANT LE DÉBUT DE L'ÉCHAUFFEMENT DE SA CATÉGORIE.

Tout participant ne présentant pas un dossier d'inscription complet
et un paiement en espèces ou chèque au montant demandé ne
pourra pas participer à la compétition, sans exceptions.

Si l'organisateur observe une fraude ou un dossier incomplet au cours
de la journée, il se garde le droit d'interdire au participant de
participer à la compétition, et d'annuler son résultat s'il est déjà
passé.

REGLE N°1 : PARTICIPATION À L'USV CONTEST



Les participants et spectateurs ont la responsabilité de se tenir au
courant des mesures gouvernementales concernant l'épidémie, et
d'agir en conséquence de ces dites mesures.

REGLE N°2 : MESURES COVID-19

Le Skatepark se situant au sein du Parc des Sports Maurice Daugé à
Venelles, les participants et spectateurs se doivent de respecter le
règlement de ce dit espace, et du Skatepark.

REGLE N°3 : RESPECT DU RÈGLEMENT DU PARC DES SPORTS
DE VENELLES

Le port du casque attaché est obligatoire !!! Aucune exception ne sera
faite, même pour les majeurs.

Le casque doit être réglé correctement sur la tête du participant afin
qu'il garantisse pleinement sa fonction protectrice.

Le port des protections est très fortement conseillé.

REGLE N°4 : PORT DES PROTECTIONS

Le Skatepark est réservé sur les deux jours de l'USV Contest aux
participants inscrits.

Chaque participant ne peut venir sur le Skatepark que lorsque son nom
et sa catégorie sont appelés. Si le participant va sur le Skatepark à un
autre moment, il pourra être sanctionné par l'organisateur.

REGLE N°6 : ACCÈS AU SKATEPARK

Les participants ont l'obligation de respecter le planning annoncé et
d'anticiper sa potentielle évolution en fonction des catégories. Si le
participant n'est pas présent lors de l'appel de la catégorie, il se verra
être automatiquement éliminé de la compétition.

REGLE N°5 :RESPECT DU PLANNING

Les juges ont totale autorité sur la décision des classements, en
qualifications comme en finales. Leur délibération ne laissera place à
aucune négociation, sous peine de sanctions.

REGLE N°7 : LE JUGEMENT ET LA NOTATION
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POUR NOUS REJOINDRE

INFOS PRATIQUES
Les

N296 sortie 13 : VenellesPAR L'AUTOROUTE 

SUR LE COMPLEXE

Gare d'Aix en Provence TGV (31 km - 22 minutes)EN TRAIN 

Aéroport Marseille Provence (36 km - 28 minutes)EN AVION

Des stands ouverts pour déguster des  burgers, barbecues, frites,...RESTAURATION

Tout le weekend : boissons fraîches (soft et bières) BUVETTE

Yetis, barres choco, bonbons et autres petites faimsSNACKING

Possibilité d'installer tables, chaises et tonnelles sur le parc des sportsEMPLACEMENTS

Sur le parc des sports - 300 places (gratuit)PARKING
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UNION SPORTIVE VENELLOISE

www.usvenelles.com

usvenelles_skatepark

usvenelles_skatepark

L'US Venelles a été créée en 1930. Depuis, l'association promeut la

pratique et le développement du sport, auprès des plus jeunes et des plus

âgés. 

Le club compte aujourd'hui plus de 750 licenciés, répartis en trois section :

Football, Skate-Park et Randonnée.

Notre volonté première : Contribuer au développement des Sports de

Glisse dans le département !!!

Pour toute information : 06 45 81 14 46 / skatepark@usvenelles.com


